COMPTE-RENDU


S/CMP – SEE du 30/09/2004
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Avant d'aborder les points à l'ordre du jour, les représentants CGT ont lu une déclaration:





En fin de séance du S/CMP du 02 juillet 2004, un accord avait été conclu entre le président du S/CMP et les représentants du personnel siégeant à l’organisme.





Il était convenu :


Que les appels en provenance du CAD seraient transmis directement aux dépanneurs. Ces propos ont été confirmés par 2 e-mails le 07 juillet. Le 16 septembre, vous avez décidé de mettre en place votre projet sans tenir compte des remarques pertinentes des représentants du personnel (comme l’a reconnu le président du SCMP le 02 juillet).





Que les problèmes d’astreinte et d’heures supplémentaires sur Montbrison seraient rapidement réglés.








En conséquences, nous exigeons le retrait de la décision d’appliquer la nouvelle procédure, donc que les appels dépannages en provenance du CAD soient directement transmis aux dépanneurs sans intermédiaire, comme convenu au dernier SCMP et en accord avec le président. L’indemnité de dérangement devra être discutée avec les représentants du personnel en tenant compte de la récupération des 11h00 consécutives (code 089).


Les problèmes sur Montbrison seront réglés immédiatement.





Réponse du président du SCMP: Le sujet n'est pas à l'ordre du jour et je maintiens ma décision. De plus, les agents concernés ont été consultés donc il n'y a plus de problèmes.


Après vérification pendant une interruption de séance, il s'avère qu'un seul agent sur 6 présents à ce moment là avait été questionné. 


Y aurait-il un réel manque de communication au sein du SEE et de sa hiérarchie ?








Point sur les fiches problèmes.





Après présentation de différents processus, le président a reconnu que les sommes attribuées en investissement étaient en chute libre: -8% par rapport à 2003 et encore –6% cet été. Soit -50% par rapport à 1998 et -8% promis pour 2005.


Nous lui avons soumis 6 fiches problèmes, dont certaines émises depuis plusieurs années et où le réseau est dans un état plus que vétuste et dangereux (détails sur le site www.edf-gdf-loire-cgt.com à Bourg de Thizy, Cours la Ville et La Gresle). Le président a pris note.


En conséquence et grâce à l'action des représentants CGT: 


Le 6 octobre, il a été demandé à chaque chef de GR de présenter les 10 fiches problèmes les plus urgentes ou dangereuses. 


Un rappel leur a été signifié sur leur responsabilité en cas d'incident ou d'accident, en leur précisant qu'un OT était spécialement ouvert pour ce genre de travaux.





A nous maintenant de surveiller les suites qui seront données et l'avancée des travaux.
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Point sur le plan d'entretien et le plan de maintenance.





Pour l'année 2003, il en ressort que les actions réalisées sont bien en deçà de ce qui était prévu:


Mesures de terres: 84% de réalisation.


Visites de postes: 34%


Remplacement de batteries de détecteurs de défaut: 50%


Contrôle de pression SF6 dans PY: 92%


Visites de postes cabine haute: 67%


Notre direction reste convaincue qu'il n'y a pas un manque d'effectif, mais simplement que nous ne faisons pas les travaux du cœur de métier.








Budget d'exploitation





Pour l'année 2004, à fin mai, le budget était en dépassement de 6.8% (soit 473k€).


A fin août, le dépassement est de 3.7% (soit 305k€).


Il faut signaler quand même que 17 postes au SEE sont gelés, dont certains depuis plusieurs mois. Nous comprenons maintenant pourquoi.


Avec un budget d'investissement en chute libre et un budget d'exploitation pas à la hauteur, les conséquences sur l'emploi au SEE vont être catastrophiques puisque avec –17 agents, le budget est toujours en dépassement.








Info sur la mise en place de l'ACR.





Le transfert de la conduite des réseaux est normalement prévu  mi-novembre si tout fonctionne correctement, ce qui n'est pas encore le cas aujourd'hui. Mieux vaut ne pas reproduire les mêmes erreurs qu'avec le CAD.








Présentation de l'étude de charge.





Une étude de charge est en cours au sein du SEE. Toutes les activités susceptibles d'être effectuées par les agents vont être listées et pesées, ce qui permettra de calculer le nombre d'agents nécessaires dans chaque GT, GR et donc du SEE.


Les représentants CGT ont donné leur accord sur le principe de l'étude charge et en aucun cas sur le contenu. Il faudra être très vigilent sur la liste des activités effectuées et sur les temps consacrés à ces mêmes activités. Il serait trop facile d’oublier des tâches essentielles ou de minorer les temps de réalisation. Les directions précédentes ont toujours su le faire de renoncements en renoncements. Le contenu de cette étude sera présenté dans un futur SCMP.














Prochain SCMP le 4 novembre au Coteau.





Réunion préparatoire  le 2 novembre à St Etienne.
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